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Investir dans la solidarite: un choix d'avenir !
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Alors que le pays s'enfonce dans une crise politique majeure, l'Uniopss a remis aux parlementaires 42
propositions prioritaires pour 2026, visant a'mettre les solidarites au coeur de l'action publique dans les
prochaines lois de finances.

Dans une France fracturee ou'la defiance est generalisee, les budgets de L'Etat et de la Securite’sociale
pour 2026 ne peuvent avoir uniquement des objectifs de maitrise comptable des depenses. Pour se

ressaisir, notre pays doit apporter des reponses aux questions structurelles qui sont devant Lui. IL faut
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en effet redonner le sentiment que l'action publique parvient a'regler des questions de fond et
les sujets du quotidien.

Malgre'la crise politique, L'Uniopss, dans un objectif de co-construction de L'action publique entre
les elus et les associations qui la mettent en ceuvre au quotidien, a adresse’aux deputes et
sehateurs 42 propositions dans les differents champs de la sante’et des solidarites, autour de
plusieurs axes : concilier cohesion sociale, pouvoir d'achat et transition ecologique dans les
secteurs du logement et de 'hebergement ; donner corps aux reformes engagees dans les
champs de l'enfance, de la jeunesse et des familles ; refonder notre systeme de sante’a’l'aune
des defis de la sante'globale, avec une attention pour la sante'mentale, Grande Cause 2025 ;
repondre aux enjeux de transitions demographiques et aux aspirations sociales dans le champ
de l'autonomie ; garantir L'effectivite'des droits sociaux et la protection des plus modestes ;
soutenir les metiers de I'Humain.

Une grande partie des etablissements et services sociaux et medico-sociaux sont confrontes
aujourd'hui a'des difficultes financieres croissantes, ne leur permettant plus de garantir un
accompagnement de qualite: Dans ce contexte de crise, l'Uniopss formule plusieurs
propositions, parmi lesquelles le soutien des creches associatives et mutualistes, en reaffectant
les credits non consommes du Fonds national d'action sociale (FNAS) vers une augmentation
exceptionnelle de 2 % de la Prestation de service unique (PSU). Elle propose aussi, pour
l'ensemble des ESMS, de compenser les couts induits par le Segur numerique et les evaluations
« qualite’» imposees par la Haute autorite’de sante’ (HAS). Dans le secteur du grand age,
l'Uniopss preconise notamment de reconduire le fonds d'urgence pour les Ehpad en difficulte’et
de l'etendre aux residences autonomie ainsi qu'aux services a domicile. Afin d'appuyer les
professionnels en Ehpad, elle propose de valoriser le role de l'animateur et de financer une
equipe professionnelle dediee a'l'laccompagnement social des personnes en situation de
precarite. L'Uniopss demande, par ailleurs, le renforcement du forfait autonomie des residences
autonomie afin d'organiser des activites pour les personnes agees vivant a'domicile. Elle alerte,
en outre, sur les retards de versement des aides aux postes et de la compensation de la part
mutuelle employeur dans les ESAT et demande un rapport sur l'impact de ces retards sur les
droits des travailleurs.

Dans le champ de l'enfance, l'Uniopss propose d'appuyer le deploiement du service public de la
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petite enfance, en augmentant la compensation financiere prevue pour la mise en ceuvre des
competences obligatoires, afin de s'assurer de la qualite’de l'accueil et de l'laccompagnement
des familles concernees.

En matiere d'hebergement, l'Uniopss appelle a'mettre fin a'l'insincerite’budgetaire. En ce sens,
elle demande le maintien des 203 000 places d'hebergement existantes au sein d'un budget a'la
hauteur des enjeux. Elle propose, par ailleurs, de programmer et financer 10 000 places
supplementaires et d'avancer le versement des subventions aux associations.

S'agissant de l'Allocation sociale unifiee (ASU), dont l'Uniopss conteste le principe, elle souligne
que si cette reforme est menee « a’budget constant », elle creera mecaniquement des perdants.
Elle propose donc l'ouverture d'une concertation formelle avec les associations et les personnes
concernees - inexistante pour le moment -, ainsi que la publication de simulations « gagnants-
perdants » avant toute mise en ceuvre et la garantie d'une enveloppe budgetaire dynamique.
L'Uniopss demande par ailleurs le maintien distinct des droits specifiques comme 'AAH, 'ASPA
et les APL. Concernant specifiquement les aides au logement, dont il est annonce’'qu'elles
pourraient efre fondues dans l'ASU par une evolution legislative votee des 2025, 'Uniopss
souligne qu'il est indispensable de conserver une specificite’du soutien pour le maintien et
l'acces dans le logement.

En matiere de sante’'mentale, l'Uniopss appelle a'transformer la Grande Cause en actes. Elle
preconise ainsi de doter financierement le Fonds d'innovation organisationnelle en psychiatrie
(FIOP) a'la hauteur des besoins fixes dans la feuille de route sante’'mentale et psychiatrie du
gouvernement. Le FIOP devrait, par ailleurs, etre place’sous l'autorite’du delegue ministeriel a'la
sante’'mentale et a'la psychiatrie et s'ouvrir au medico-social et au social pour permettre la
coordination des parcours des personnes suivies.

Avec ces lois budgetaires, il s'agit ainsi de renouveler le contrat de confiance de l'action
publique avec les Francais, mais aussi avec les associations des solidarites qui agissent pour le
compte de 'Etat et des departements. Au moment ou' nous celebrons les 80 ans de la Securite’
sociale, 2026 ne peut efre une annee perdue ! Elle doit efre l'occasion de resoudre concretement
les problemes du present et de preparer l'avenir.

Acceder aux 42 propositions de l'Uniopss pour les budgets 2026
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